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N/Réf. CL/CA    

CONSEIL de la FACULTE D’ÉCONOMIE 

Procès-verbal de la séance 

Du 6 décembre 2010 

 
25 présents ou représentés sur 35  membres en exercice. 
 
Étaient présents ou représentés :  
M. BARANES®(Mme WALLISER), M. BISMUT, M. CHEIKBOSSIAN®(M. MULKAY), M.GARRABE® 
(M. LAGARDE), M. MULKAY, M. PERCEBOIS®(M. LAGARDE), (Mme IGLESIAS), M. BARRERE® 
(M. LAGARDE), Mme CLEMENT®(M. MIRABEL), Mme IGLESIAS, M. LAGARDE, M. MIRABEL, M. SALA, 
Mme WALLISER, Mme ASCENCIO-SERVENT, Mme AUTHEBON, M. AUGE, M. BIASETTI, Mle CLEMENT-
DEMANGE, M. MALIZARD, Mle PEDEMAY®(M. AUGE) , M. SILICE, Mle UNTZ®(Mle CLEMENT- 
DEMANGE), M. ANDRE®(M. MULKAY), M. GASSOT, M. PAGES®(M. SALA)  
 
Assistait au Conseil : Mme Joëlle, RIGAL, responsable administratif,  
  Mme Laetitia HUILLET,  responsable Scolarité 
   

Ordre du jour  
1. Informations générales 

2. Appel à questions diverses 

3. Projet de budget 

4. Approbation du Procès Verbal du 5 juillet 2010 

5. Modifications des membres du Jury des MASTERS 2 : 

(ERSEA) nouveau responsable Henry WANKO. 
                           (EQMT) nouveau responsable Thierry BLAYAC. 

 (Choix Publi                           (Choix Publics) nouveau responsable J. Christophe POUDOU. 
 

6. Règlement d’examens de M2 Stratégie rurale 

7. Règlement d’examens de M2 2A2D 

8. Proposition de priorité de réservation des salles informatiques 

9. Location des Salles : votre des tarifs 

10.  Subvention de 1 500 € pour le Colloque « Doctoral Meeting of Montpellier » organisé par 
l’Addegem. 

 
11. Avenant à la convention de partenariat d’observation économique et sociale avec la CCI. 

Avenant à la convention de cohabilitation de diplôme de master « Analyse et Politique 
économique» avec l’IAMM. 
Avenant à la convention pour la réalisation d’un observatoire économique sur le trans-
port régional avec la DRE  
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La séance est ouverte à 17 H 05. 
 
 
 
Déclaration de Mme Hélène REY-VALETTE. 
 
 Christian LAGARDE lit une déclaration de Mme REY-VALETTE qui siège au même moment 
au conseil scientifique. Cette déclaration est jointe en annexe. 
 
Proposition de priorité quant à l’utilisation des salles informatiques, Délibération  n° 
20101206-1. 
 
 M. Michel SALA détaille une proposition  de priorité dans l’utilisation  des salles informati-
ques en liaison avec les marges de manœuvre dont disposent les enseignants, ces marges de manœu-
vre sont étroitement liées aux effectifs de chaque année. Cette proposition est jointe en annexe. 
 
 Cette proposition est soumise au vote du conseil, et adoptée à l’unanimité ; un membre du 
conseil ne prend pas part au vote.  
 
 
Proposition d’adoption du PERD (Projet d’exécution des recettes et des dépenses), Délibéra-
tion  n° 20101206-2. 
 
 
 Mme Joëlle RIGAL expose le projet aux membres du conseil. 
 
 Christian LAGARDE signale l’augmentation des ressources propres liée à l’augmentation du 
nombre de diplômes d’université. Il rappelle que les règles de fonctionnement des composantes 
continuent d’évoluer, la part fixe diminuant au profit d’une part liée à l’activité, avec un effet cliquet 
qui a limité à 5 % la  diminution de la dotation de la composante pour l’année 2011. 
 
 Parallèlement, une dotation sur projet permet de réaliser des actions importantes : mise en 
place d’une signalétique complète,  rénovation de la loge, climatisation…    
 
 Mle Mylène CLEMENT-DEMANGE s’inquiète du projet d’implantation de prises dans les 
amphithéâtres pour que les étudiants puissent recharger leurs ordinateurs portables. 
 Christian LAGARDE répond que ce projet n’a pas été retenu, il indique qu’il demandera à la 
DMP Richter d’étudier ce problème. 
 
 M. Benoît MULKAY s’étonne du montant des frais de gestion : 20 000 €, Mme RIGAL in-
dique qu’il s’agit d’une demande de la DAF. M. Christian LAGARDE précise que cette somme cor-
respond aux droits de DU reversés à la Faculté. 
 
 M. MULKAY demande une précision  sur la dotation aux amortissements. Mme RIGAL 
précise qu’il s’agit d’un cumul : il n’y aura pas pour 800 00 € d’investissements en  2011. 
 
 Le PERD est soumis au vote du conseil et approuvé à l’unanimité. 
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Approbation du Procès-Verbal de la séance du  5 juillet 2010, Délibération n° 20101206-3. 
 
 Ce procès-verbal ne suscitant ni remarque ni demande de modification est soumis au vote du 
conseil et approuvé à l’unanimité. 
     
 
Approbation des nouveaux responsables de Master, Délibération n° 20101206-4. 
 
 Christian LAGARDE rappelle que les masters 2 ERSEA, CPPER et EQMT sont pour 
l’instant sans responsable, à titre conservatoire, il a demandé à MM. Henri WANKO, Jean-
Christophe POUDOU et Thierry BLAYAC d’assurer la responsabilité de ces masters, il les remercie 
chaleureusement d’avoir accepté. 
 
 Christian LAGARDE souhaite que ces responsables bénéficient de la légitimité conférée par 
un vote du  conseil de la Faculté. La proposition de nommer M. Henri WANKO responsable du  
Master 2 ERSEA, M. Jean-Christophe POUDOU du Master 2 CPPER et M. Thierry BLAYAC du 
Master 2 EQMT est soumise au vote du conseil  et approuvée à l’unanimité. 
 
 
Proposition pour les compositions des jurys des Masters 2 , Délibération n° 20101206-5. 
 
 La liste des membres des jurys des masters 2 est soumise au vote du conseil et approuvée à 
l’unanimité . 
 
 
Règlement d’examen du master 2 ERSEA, Délibération n° 20101206-6. 
 
 Christian LAGARDE précise qu’en raison du changement de responsable, l’établissement du 
règlement d’examen du master 2 ERSEA n’a pu avoir lieu en même temps que celui des autres mas-
ters. 
 Ce règlement du master 2 ERSEA est soumis au vote du conseil et adopté à l’unanimité. 
 
Règlement d’examen du master 2 2A2D, Délibération n° 20101206-7. 
  
 
 Christian LAGARDE souligne qu’un problème d’interprétation d’un point de règlement a 
retardé l’établissement du règlement d’examen de ce master. 
     
         Le règlement du master 2 2A2D est soumis au vote du conseil et adopté par 23 voix pour, 2 
abstentions, 1 ne prend pas part au vote. 
 
Révision des tarifs de location des salles, délibération n° 20101206-8. 
 
 Christian LAGARDE propose une légère augmentation des tarifs de location des salles. Les 
nouveaux tarifs sont soumis au vote du conseil et adoptés à l’unanimité.  
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Subvention à l’ADDEGEM pour les « Doctoral Meetings of Montpellier », délibération n° 
20101206-9. 
 
 Christian LAGARDE rappelle que cette manifestation maintenant bien établie contribue 
grandement à la renommée de la Faculté d’Économie. Il souligne le travail accompli par les docto-
rants. 
 
 M. Claude BISMUT souligne que le niveau scientifique des sessions est remarquable. 
 
 M. Laurent BIASETTI demande si la subvention ne pourrait pas passer de 1 500 € à 2 000 € 
compte tenu du tarissement d’autres sources de financement. 
 
 La proposition d’accorder une subvention de 2 000 € pour le Doctoral Meeting of Montpel-
lier est soumise au vote du conseil et adoptée à l’unanimité.  
 
 
Renouvellement de conventions, délibération n° 20101206-10. 
 
 Christian LAGARDE soumet au conseil le renouvellement des conventions avec : 
 

• La CCI 
• L’IAMM 
• La DRE 
• L’ENSAM 
• PHOTOMATON 

 
 M. Laurent BIASETTI demande si la convention avec la DRE a lieu dans le cadre d’un stage. 
Christian LAGARDE répond que cette convention donne lieu à rémunération d’un étudiant hors 
stage. 
 
 Le renouvellement des conventions citées supra est soumis au vote du conseil et adopté à 
l’unanimité . 
 
 
 
 A 19 H 15, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
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    DECLARATION Mme REY-VALETTE 
 
 
 
J'ai beaucoup regretté a posteriori de m'être abstenue par rapport au vote du règlement d'examen  

de certains masters. J'ai notamment trouvé que la procédure nous ait amené à n'étudier dans le  

détail qu'un de ces règlements et à nous prononcer sans avoir une bonne connaissance de toutes les  

données pour juger. Il s'avère que cette situation s'est traduite par la démission du responsable de 

ces masters. Une telle conséquence est très dommageable et nuit à I'implication que nous pouvons 

tous avoir dans des tâches collectives. Elle nous alerte ainsi sur le danger que peut constituer certai-

nes positions de principes, ce qui était mon cas. 

La direction des masteri est une tache lourde pour laquelle chacun en fonction des spécificités de 

chaque master et des histoires propres dont ils sont issus fait de son mieux. 

Il me semble qu'il convient à l'avenir que nous puissions être plus solidaires en étant peut être mieux 

informés des pratiques internes des différents master qu'il faut pouvoir maintenir dès lors qu’elles 

sont conformes aux règlements de façon à renforcer les cultures internes de chaque master et facili-

ter leur direction. 

Je ne parle bien évidemment qu'en mon nom, mais étant moi-même responsable d'un master, j'ai 

conscience qu'il faut inciter et pas décourager les bonnes volontés. Je vous propose donc que l'an 

prochain pour éviter que ce type d'incident se reproduise et plus généralement pour faciliter la coordi-

nation et la circulation de l'information on puisse se réunir avant et proposer une approche plus glo-

bale. 

De la même façon que l'on a eu une réunion pour évoquer les dates de rentrée, on pourrait avoir une 

réunion où l’on évoque les règlements d'examen et les difficultés rencontrées qui peuvent être com-

munes. Ce pourrait être une sorte de sous commission et le conseil pourrait ensuite voter en sachant 

que les efforts d'harmonisation et de mise à jour auraient été discutés collectivement. Ce type de pro-

cédure très courante ne réduit pas la portée du vote du conseil mais permet de produire une présen-

tation globale plus éclairée. 

Si vous êtes ok sur le principe et si aucun volontaire n'est partant je veux bien m'occuper de cette 

initiative et réunir les responsables de master au moins une fois par an. 
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PROPOSITION DE PRIORITE DE RESERVATION DES SALLES I NFORMATIQUES 
 
 
 
 
 

 Les deux premières semaines du S1, les après-midi sont bloqués parles TD L2 
 
 Au début du semestre sur horaire régulier (même jour, même horaire) 
 
1/ Priorité au TD des cours commune des L1, L2, L3 et M1, les séances sont bloquées avant  
de passer à la priorité 2 
 
2/ Priorité au TD des options des L1, L2, L3, M1 et M2 
 
3/ Les cours sur horaire non régulier 
 
 La dernière semaine des TD, priorité des examens sur les cours à horaire non régu-
lier 
 
1/ Priorité des examens de promo entière 
 
2/ Priorité des examens d'options 
 
3/ Priorité des examens de cours individuels DU et M2 
 
 Pour la période entre la fin des TD de fin du S1 (resp. S2) et le premier cours de S2 
(resp. fin de l'année) : priorité aux examens (avec la même priorité que précédemment). 
 


